
Bénéficier du Fonds National de Solidarité

Une aide mensuelle jusqu’à 10 000 € en fonction de votre situation.

Vous êtes un indépendant ou un chef d’entreprise, ayant au plus 50 salariés, vérifiez votre éligibilité et

faites votre demande sur l’espace particulier d’impôts.gouv.f r.

Vous êtes artiste-auteur, déclarant vos revenus en traitements et salaires, ou associé de Groupement

Agricole d'Exploitation en Commun, rendez-vous sur formulaires.impots.gouv.fr 

Reporter vos échéances sociales

Si vous êtes employeur, vous devezdéclarer aux dates prévues et remplir en ligne un formulaire de

demande préalable .

Si vous êtes indépendant, vous ne serezpas prélevéen novembre et pouvez bénéficier de la prise en

charge partielle ou totale de vos cotisations  ou de l’attribution d’une aide financière exceptionnelle 

.

Bénéficier d’une exonération de vos cotisations sociales

Rendez-vous sur le site dédié de l’URSSAF : mesures-covid19 

ÉCONOMIE, ENVIRONNEMENT, SANTÉ

L'activité de votre entreprise est impactée
par le Coronavirus COVID-19
Nouveau numéro d’information sur les mesures d’urgence aux entreprises :
0 806 000 245
Du lundi au vendredi de 9h à 12 h et 13h à 16 h

Publié le 02 avril 2020

.https://www.agglo-sophiaantipolis.fr/actualites/lactivite-de-votre-entreprise-est-impactee-par-le-coronavirus-
covid-19-402?

https://www.agglo-sophiaantipolis.fr/fileadmin/_processed_/8/0/csm_impact-coronab_7d43587a48.jpg
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13665
https://formulaires.impots.gouv.fr/formulaire/
https://mon.urssaf.fr/liensprfd?urlsuivre=www.dcl.urssaf.fr/messagerie/RedirectionFromTeledep.action?action=DemReportEcheance&choixCompte=1%25C2%25A0
https://www.secu-independants.fr/cpsti/actualites/actualites-nationales/coronavirus/
https://www.secu-independants.fr/action-sociale/aide-coronavirus/
https://mesures-covid19.urssaf.fr/faq


Reporter vos échéances fiscales

Rapprochez-vous de votre Service des impôts des entreprises  pour obtenir des délais de paiement

de vos impôts directs, hors TVA et prélèvements à la source.

Si vous êtes indépendant, rendez-voussur l’espace particuliers d’impôts.gouv.fr  pour reporter le

paiement des acomptes de prélèvement à la source sur les revenus professionnels.

Bénéficier du remboursement accéléré des crédits d’impôt

Rendez-vous survotreespace professionnel d’impôts.gouv pour télédéclarer :

 

Bénéficier du remboursement accéléré de crédit TVA

Effectuez votre demande par voie dématérialisée, directement depuis votre espace professionnel  ou

par l’intermédiaire de votre partenaire agréé.

Remise d’impôts directs

Si le plan de règlement que vous avez sollicité auprès du comptable public n’est pas suffisant, vous

pouvez demander une remise des impôts directs :

Aide exceptionnelle de la Région Sud pour les loyers de novembre
2020

Une aide forfaitaire de 500 € pour les artisans et commerçants.

Découvrez les conditions pour en bénéficier sur le site de la Région Sud .

Report du paiement des loyers

L’Etat met en place un crédit d’impôt pour inciter les bailleurs à abandonner le loyer des locataires.

Mise en place d’un plan de règlement spécifique « Covid 19 », avec étalement sur une durée de 3

ans maxi.



Remplissez ce formulaire  et envoyez le depuis votre espace professionnel  ou adressez le par

courrier à votre SIE .



La demande de remboursement de crédit d’impôt 

La déclaration justifiant du crédit d’impôt  ou, à défaut, le relevé de solde d’impôt  sur les

sociétés



Rapprochez-vous de votre Service des Impôts des Entreprises 

Remplissez et envoyez ce formulaire 

.https://www.agglo-sophiaantipolis.fr/actualites/lactivite-de-votre-entreprise-est-impactee-par-le-coronavirus-
covid-19-402?

https://www.impots.gouv.fr/portail/contacts
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/1_metier/2_professionnel/EV/4_difficultes/440_situation_difficile/20200812_nid_13598_demande_plan_reglement_covid-19_remplissable.pdf
https://cfspro.impots.gouv.fr/LoginAccess?op=c&url=aHR0cHM6Ly9jZnNwcm8uaW1wb3RzLmdvdXYuZnIvbWlyZS9hY2N1ZWlsLmRv
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/sie?page=2
https://cfspart.impots.gouv.fr/LoginAccess?op=c&url=aHR0cHM6Ly9jZnNwYXJ0LmltcG90cy5nb3V2LmZyLw==
https://cfspro.impots.gouv.fr/LoginAccess?op=c&url=aHR0cHM6Ly9jZnNwcm8uaW1wb3RzLmdvdXYuZnIvbWlyZS9hY2N1ZWlsLmRv
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/formulaires/2573-sd/2020/2573-sd_2808.pdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/formulaires/2069-rci-sd/2020/2069-rci-sd_2844.pdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2572-sd/releve-de-solde
https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/remboursement-de-credit-de-tva
https://www.impots.gouv.fr/portail/contacts?787
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/1_metier/2_professionnel/EV/4_difficultes/440_situation_difficile/20200505_formulaire_fiscal_simplifie_delai_ou_remise_coronavirus.pdf
https://www.maregionsud.fr/aides-et-appels-a-projets/detail/aide-exceptionnelle-pour-les-loyers-de-novembre-2020


Attention ! Pour les entreprises de 250 à 5 000 salariés, le taux sera de 50%, dans la limite des 2/3 du

montant du loyer.

Si vous ne trouvez pas d’accord amiable avec votre bailleur, saisissez en ligne le médiateur des

entreprises .

Vos besoins de trésorerie

1/ Prêt garanti par l’Etat

Vous pouvez contracter un PGE jusqu’au 30 juin 202.

En cas de refus du PGE, vous pouvez saisir le médiateur du crédit .

En cas d’échec de la médiation, vous pouvez saisir le comité départemental d’examen des problèmes

de financement des entreprises :

Selon la situation de votre entreprise, le CODEFI pourra vous proposer des solutions de type prêts

bonifiés ou participatifs ou des avances remboursables.

2/ Pour vos besoins en cash, pour sécuriser votre découvert bancaire…

Rééchelonner vos crédits bancaires

En cas d’échec de la négociation avec votre banquier, saisissez la médiation du crédit

Pour vous assister dans la saisine, appelez le 0 810 001 210.

Chômage partiel

Déclarez votre entreprise en activité partielle sur le site du ministère du travail .

Pour l’activité partielle de longue durée, rendez-vous sur APLD .

Ce crédit d’impôt de 50% s’appliquera aux montants, dès l’abandon d’au moins un mois de loyer,

consenti sur la période d’octobre à décembre 2020, aux entreprises de moins de 250 salariés.



Rapprochez-vous de votre établissement bancaire, obtenez un pré-accord de prêt et connectez-

vous à attestatation-pge.bpifrance.fr pour obtenir un identifiant et le communiquer à la banque.



 codefi.ccsf06@dgfip.finances.gouv.fr / 04 92 17 76 04

Toutes les autres aides de BPI 

Le médiateur vous contacte dans les 48h, vérifie la recevabilité de votre demande et définit un

schéma d’action avec vous. Il saisit la banque concernée.



Si le délai de réponse est supérieur à 48h, vous pouvez envoyer un e-mail à

meditation.credit.06@banque-france.fr.
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https://www.mieist.finances.gouv.fr/
https://attestation-pge.bpifrance.fr/description
https://mediateur-credit.banque-france.fr/saisir-la-mediation/vous-allez-saisir-la-mediation-du-credit
javascript:linkTo_UnCryptMailto(%2527nbjmup%252Bdpefgj%255C%252Fddtg17Aehgjq%255C%252Fgjobodft%255C%252Fhpvw%255C%252Fgs%2527);
https://mon.bpifrance.fr/authentication/?TAM_OP=login&ERROR_CODE=0x00000000&URL=%252Fmon-espace%252F#/formulaire/soutienauxentreprises
javascript:linkTo_UnCryptMailto(%2527nbjmup%252Bnfejubujpo%255C%252Fdsfeju%255C%252F17Acborvf.gsbodf%255C%252Fgs%2527);
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/profils/entreprises/activite-partielle-longue-duree-apld


Soutien exceptionnel de la Région Sud aux santonniers et
créchistes

L’aide régionale est une subvention de fonctionnement d’un montant forfaitaire de 2 000 €, versée en

une seule fois, après instruction de la demande.

Découvrez les conditions pour en bénéficier sur le site de la Région Sud .
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https://www.maregionsud.fr/aides-et-appels-a-projets/detail/soutien-exceptionnel-aux-santonniers-et-crechistes
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